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La MEL en mode design
En octobre 2017, au terme d’une compétition 
internationale, la Métropole Européenne de 
Lille (MEL) a décroché le titre de « Capitale 
Mondiale du Design » pour l’année 2020 à la 
suite de Mexico, Taipei et Cape Town, mar-
quant ainsi le début d’un processus ayant pour 
ambition la transformation de notre territoire 
par le design. En partant des usages, en prio-
risant l’expérimentation et le prototypage, en 
privilégiant la durabilité des méthodes et des 
projets, le design est une méthode innovante, 
pragmatique et itérative de résolution des pro-
blématiques et dysfonctionnements rencon-
trés par les habitants et les acteurs du territoire. 
Le 15 décembre 2017, le Conseil métropolitain 
a voté la création du Comité d’organisation 
de Lille Métropole 2020, Capitale mondiale 
du Design. Il a en charge la mise en musique 
des actions et événements qui irrigueront la 
métropole lilloise en 2020 et le pilotage de 
cette année charnière, en suscitant une vague 
d’effervescence citoyenne, essaimée princi-
palement autour de la dynamique des POC 

(Proof Of Concept) en provenance de publics 
très divers. Collectivités, milieu associatif 
et culturel, habitants et entreprises se sont 
mobilisés pour agir à leurs différents niveaux 
et contribuer ainsi au rayonnement de notre 
Métropole. S’inscrivant pleinement dans cette 
démarche au sein même de son organisation, 
la MEL contribue à agir sur le territoire dans le 
champ de ses compétences à travers la produc-
tion de POC constituant un des outils essen-
tiels du design des politiques publiques.
En 2018, la MEL s’est par ailleurs engagée 
dans le programme TRANSFO en partenariat 
avec La 27e Région. Cette action a contribué à 
familiariser les agents avec l’approche design, 
appliquée à des cas pratiques réels impactant 
directement la vie quotidienne des métropoli-
tains. La MEL a ainsi entamé un travail de fond 
visant à revisiter ses services et faire émerger 
de nouvelles actions et méthodes en faveur de 
la transformation du territoire par le design et 
d’une proximité renforcée avec ses habitants.

INNOVATION 01.



+ 9 % / 2013

1 625

12
DÉCHÈTERIES

3 500 KM
— DE VOIRIE —

1 1 90
DÉLIBÉRATIONS

645 809 TONNES
DE DÉCHETS COLLECTÉS
(1 770  TONNES PAR JOUR)

80 000
APPELS TÉLÉPHONIQUES
AU STANDARD DE LA MEL

2 838
AGENTS

MILLIONS
D’EUROS
DE BUDGET

1RE MÉTROPOLE
AGRICOLE DE FRANCE

UNE MÉTROPOLE
TRANSFRONTALIÈRE 
84 KM DE FRONTIÈRE
AVEC LA BELGIQUE

145
ENTREPRISES À
EURATECHNOLOGIES

3 500 EMPLOIS

212
ENTREPRISES À LA
HAUTE-BORNE

8 610 SALARIÉS

MARC
SOIT UNE HAUSSE DE 

HÉ DU TERTIAIREDÉDIÉS À L’ÉCONOMIE

3 500

21
NOUVEAUX PARCS
D’ACTIVITÉS D’ICI

2020
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OFFICES DE
TOURISME

200 000 150 
SPORTIVES ET

640
OUVRAGES D’ART

96 000
VISITEURS
AUX PRÉS DU HEM
+ 9 % PAR RAPPORT À 2015

170 000
VISITEURS

 À LA PATINOIRE 
SERGE CHARLES

NUIT DES BIBLIOTHÈQUES

12 000
LECTEURS À LA 4e

66
ENTREPRISES CRÉÉES
PAR LES INCUBATEURS

106
ENTREPRISES À LA
PLAINE IMAGES

1 600 SALARIÉS

213 416 M2

COMMERCIALISÉS
3 500
HECTARES

EN
2016

15 000

364

RENCONTRES

50
AU STADIUM
ÉVÉNEMENTS

VISITEURS
AU STADIUM
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Une gouvernance territoriale 
et des dialogues interterritoriaux 
renforcés
La gouvernance territoriale avec les communes 
a été marquée en 2018 par des réunions des huit 
conseils des maires centrées sur la mise en place 
du plan bus, sur les attentes des communes en 
matière d’espaces naturels métropolitains, sur 
les politiques culturelles métropolitaines dans 
les territoires et enfin sur le lancement de l’éla-
boration du Plan climat air énergie territorial 
(PCAET) de la MEL. 
2018 marque un engagement affirmé de la MEL 
dans une politique de dialogue interterritorial, 
basée sur une délibération cadre votée le 19 
octobre de cette même année.
Dans ce cadre, la MEL a conclu des accords de 
coopérations avec la Communauté urbaine 
de Dunkerque, dès novembre 2018, affirmant 
ainsi l’ouverture maritime de la MEL ; avec 
la Communauté d’agglomération du Pays de 
Saint-Omer en décembre 2018 sur des enjeux 
communs liés notamment à la ressource en 
eau et avec la Région de Bruxelles-Capitale 
pour renforcer les synergies avec cette autre 
métropole, proche et concurrente, de l’Europe 
du Nord-Ouest.

Une démarche de mutualisation 
confortée
La coopération avec les 90 communes s’est 
renforcée au travers de la politique de mutua-
lisation qui est passée de 17 actions en juin 2015 
à 37 actions en décembre 2018. Parmi les nou-
velles actions déployées figurent la création 
d’un service commun dédié à la gestion et à la 
prévention du risque lié aux carrières souter-
raines, le déploiement du service métropoli-
tain des moyens d’impression, l’ouverture aux 
communes du portail OPEN DATA métropoli-
tain et du portail géographique MELMAP Pro. 
Plusieurs expérimentations d’actions nou-
velles de mutualisation ont également été lan-
cées comme la mise en place d’un dispositif 
mutualisé de valorisation des Certificats d’éco-
nomies d’énergie (CEE) et la mise en place d’un 
portail numérique dédié aux commerces de 
proximité et au tourisme (Enjoy MEL). Enfin, 
en décembre 2018, la MEL a adopté une déli-
bération cadre visant la création d’une centrale 
d’achats métropolitaine.

PLU, projets de territoire, etc. : 
les défis d’un aménagement 
durable vus par les citoyens
90 communes, des enjeux structurants pour 
trouver l’équilibre entre « faire métropole », 
garantir aux métropolitains une réponse à 
leurs besoins sans discrimination, un cadre 
de vie sain et des ressources préservées pour 
demain… Voilà les défis métropolitains que 
doivent traduire les six plans locaux d’urba-
nisme en cours de révision (le PLU intercom-
munal sur 85 communes et cinq PLU commu-
naux sur les communes des Weppes).
L’année 2018 a trouvé écho à ces préoccu-
pations à travers la concertation organisée 
dans les cinq communes de l’ex-commu-
nauté de communes des Weppes où plus de 
500 citoyens ont participé aux dix réunions et 
ateliers d’échanges organisés sur leurs futurs 
documents d’urbanisme. 
L’enquête publique du PLU2 organisée de 
novembre 2018 à janvier 2019 a quant à elle 
permis de recueillir plus de 5 000 contributions 
qui mettent en exergue les mêmes enjeux.
2018 c’est aussi le lancement de deux grandes 
démarches de projets de territoire fondées sur 
un nouveau design des politiques publiques. 
Face à la nécessité de changer radicalement 
les modes de développement pour protéger 
la ressource en eau, la démarche « gardiennes 
de l’eau » a invité 21 communes de l’aire d’ali-
mentation des captages sud de la Métropole à 
inventer ensemble leur avenir. Dans le même 
état d’esprit, une communauté élargie d’élus, 
d’acteurs de l’immobilier et de l’économie, 
de représentants d’usagers et de citoyens ont 
accepté de se mettre autour de la table pour 
se projeter sur les « Bords de Dêule-2030 » 
au cœur des communes de La Madeleine, 
Marquette-lez-Lille et Saint-André.

PLANIFICATION STRATÉGIQUE ET GOUVERNANCE03.

Une Information géographique 
dynamique et novatrice

Focus sur quelques projets novateurs :
• Évaluation foncière : La MEL s’est dotée 
d’une application géographique qui permet de 
consulter des éléments de référence de ventes 
de biens, afin de les aider à réaliser les évalua-
tions de biens immobiliers par comparaison. 
Ces données consultées permettent de consti-
tuer un dossier d’éléments de référence, pour 
une comparaison destinée à l’estimation de la 
valeur vénale des biens.
• Cadastre solaire et cadastre vert : Pour 
favoriser le développement de productions 
d’énergie d’origine solaire à un éventail plus 
large de bâtiments, il est apparu nécessaire de 
réaliser une étude des gisements solaires sur 
l’ensemble des bâtiments du territoire de la 
MEL et de proposer un outil simple et efficace 
aux porteurs de projets publics comme privés 

indiquant le potentiel de production de leurs 
toitures. Dans ce cadre, la MEL porte le déve-
loppement d’une base de données permettant 
d’identifier le potentiel de production d’énergie 
solaire « cadastre solaire » ainsi que le poten-
tiel de végétalisation des toitures « cadastre 
vert » et de fournir les données économiques 
dédiées à la technologie solaire.

Les outils de la Géomatique - 
MELMAP PRO : offrir un accès 
à un socle de données commun 
et partagé
Des ateliers de co-construction ont été ani-
més auprès d’un panel de futurs utilisateurs. 
Grâce à une gestion fine des droits d’accès, 
MELMAP PRO se transforme en un portail 
protéiforme, chaque utilisateur disposant de 
ressources différentes limitées à son territoire 
de compétence.
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Anticipons demain 
2018 a été marquée par la poursuite et le lan-
cement d’études stratégiques et pré-opéra-
tionnelles d’aménagement. Au total, ce sont 
près d’une vingtaine d’études engagées par 
la MEL pour anticiper les évolutions du terri-
toire, accompagner les secteurs les plus dyna-
miques mais aussi impulser le renouvellement 
de quartiers à fort potentiel. Avec l’un des NPRU 
(Nouveau Programme de Rénovation Urbaine) 
les plus grands de France, la MEL trace le devenir 
de 13 quartiers pour les 15 prochaines années. 

La mise en œuvre de projets 
durables 
Les projets d’aménagement situés au cœur de 
la métropole et des pôles de centralité consti-
tuent une alternative à l’étalement urbain. 
Réponse au besoin majeur de logements, 
nombreux sont entrés en 2018 en phase pré-
opérationnelle ou opérationnelle, qu’il s’agisse 
de projets concédés (Rives de la Haute Deûle 
phase 2, St Sauveur, ZAC Jappe Geslot à Faches 
Thumesnil, etc.) ou en régie comme Grand 
Angle à Villeneuve d’Ascq ou le projet Franges 
Industrielles à Armentières-Houplines.

En parallèle, l’intervention en matière de pay-
sage et de nature se poursuit avec une dizaine 
de voies vertes en phase de réalisation ou 
d’étude et l’aménagement d’ici 2027 de plus 
de 80 Km dédiés aux déplacements doux. 
L’inauguration de la Plaine des Périseaux a 
consacré l’accès pour les métropolitains à un 
parc agricole de plus de 200 hectares. 

Une dynamique confortée 
L’attractivité des projets s’est confirmée au tra-
vers de plusieurs exemples : les commerciali-
sations record sur Euralille 3000, la nouvelle 
dynamique de l’Union ou encore la poursuite 
de projets privés majeurs comme la Maillerie 
ou les Grands Moulins à Marquette. 

Pas de développement sans 
équipements 
Qui dit nouveaux logements, dit besoin en 
équipements ; c’est ce qui a amené la MEL à 
adopter un nouveau fonds de concours en 
2018 pour la rénovation ou l’extension d’écoles 
dans les communes en développement. Doté 
de 3M € par an, 10 groupes scolaires ont déjà 
fait l’objet d’une délibération fin 2018. 

AMÉNAGEMENT04.
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1res rencontres métropolitaines 
de l’économie
À l’invitation de la MEL, plus de 500 entre-
preneurs métropolitains ont échangé le 15 
novembre 2018 à la Cité des échanges, sur les 
enjeux de développement économique du 
territoire et le soutien que les acteurs publics 
peuvent apporter au développement écono-
mique. Lors de cette soirée, Damien Castelain, 
Président de la Métropole Européenne de Lille, 
a annoncé six nouveaux engagements en faveur 
du développement économique et de l’emploi :
• mobiliser les ressources de la MEL pour favo-
riser l’activité économique,
• s’engager concrètement en faveur des 
mobilités,
• faire des parcs d’activités le poumon écono-
mique de la métropole,
• agir résolument pour l’emploi,
• générer innovation et excellence partout dans 
la métropole,
• une agence d’attractivité et une marque terri-
toriale pour promouvoir la Métropole en France 
et à l’international.
Ces rencontres métropolitaines se dérouleront 
chaque année.

Investir dans la technologie de pointe 
La MEL a soutenu l’implantation d’un spectro-
mètre à résonance magnétique nucléaire (RMN) 

1 200 MHz sur le Campus de la Cité Scientifique 
à Villeneuve d’Ascq, en accordant une subven-
tion d’un montant de 1  100 000 € en faveur de 
l’Université de Lille qui financera le bâtiment 
récipiendaire du spectromètre. Cette subven-
tion s’inscrit dans le cadre d’une participation 
globale de la MEL dans ce dossier qui s’élève 
à 1,5 M €, inscrit au Contrat de Plan 2015-2020 
dont notre établissement est signataire.

Lutter contre le diabète
Dans le cadre du Programme investissement 
d’avenir (PIA), la MEL soutient le Centre National 
de Médecine de Précision des diabètes (CNMP) 
PreciDIAB à Lille, dont la création vient répondre 
à un besoin de développer de nouveaux moyens 
de prévention, de prise en charge et de traite-
ment des patients diabétiques afin de contrer 
cette maladie. Ce programme mettra au point 
une prévention et une médecine personnalisée 
d’avenir, en constituant un lieu privilégié pour 
développer la recherche, l’innovation et l’accélé-
ration du transfert technologique vers les appli-
cations industrielles. Il permettra à Eurasanté 
de disposer d’une référence internationale sur la 
thématique des maladies métaboliques. 
La MEL soutient donc ce projet, en octroyant 
une aide de 10 M €, en réponse à la sollicitation 
exprimée par l’Université de Lille Nord Europe 
pour un coût total estimé à plus de 24 M €. 

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET EMPLOI05.

Une feuille de route « économie 
et emploi » pour les quartiers 
prioritaires du contrat de ville
Pilote du contrat de ville, la MEL a adopté au 
Conseil métropolitain du 15 juin 2018, une véri-
table feuille de route pour l’économie et l’em-
ploi dans les quartiers les plus fragiles de notre 
métropole. L’ambition affichée est forte : réduire 
de moitié l’écart du taux d’emploi entre ces quar-
tiers prioritaires et la moyenne métropolitaine. 
Le plan d’actions qui sera développé pour rele-
ver ce défi identifie 17 engagements qui portent 
sur l’ensemble des leviers de développement (de 
l’implantation et l’implication des entreprises 
aux actions de coaching et de médiation vers 
l’emploi), en fixant pour exigence de donner ou 
rendre une vocation économique à ces territoires. 

Développer l’entrepreneuriat avec la 
fabrique « MEL Entreprendre »
Répondre au désir d’entreprendre, en aidant à 
concrétiser une initiative en projet d’entreprise, 
se révèle comme une des clés de réussite éco-
nomique des territoires. Face au constat d’un 
tassement de la création d’activités dans notre 
métropole, la MEL a décidé de relever le défi de 
manière volontariste en adoptant une politique 
innovante, inédite dans le reste de l’hexagone, et 
destinée à valoriser le potentiel de création d’en-
treprise dans les territoires qui se situent encore 
en retrait dans dynamique de métropolisation. 

Cette ambition porte le nom de la Fabrique MEL 
Entreprendre qui aura pour fil directeur l’objec-
tif de faciliter le chemin vers l’entreprise en ren-
dant plus lisible qu’aujourd’hui, l’offre de services 
des acteurs de l’aide à la création d’entreprise. 
13 actions portent cette ambition qui a pour 
emblème l’ouverture de sept espaces ressources.

Redynamiser les parcs d’activités : 
poumons économiques de la MEL
La MEL investit 28 M € sur trois ans pour redyna-
miser ses parcs d’activités les plus anciens, avec 
pour objectif d’y attirer de nouvelles activités et 
d’améliorer la qualité d’accueil pour les entre-
prises déjà présentes et leurs salariés. Cette poli-
tique impactera neuf sites, et donc pas moins 
de 1 300 entreprises et 30 000 salariés sur plus 
de 1 100 ha.
En s’appuyant sur les compétences les plus 
reconnues de la MEL, l’idée consiste à améliorer 
l’aménagement des voiries et des modes doux 
sous forme de pistes cyclables et d’accès piéton-
niers, de revoir la signalétique urbaine, ou encore 
de travailler collectivement sur la sécurité. Cette 
politique consiste aussi à repenser l’offre de ser-
vices aux entreprises et aux usagers, à identifier 
des fonciers et immobiliers mutables afin de les 
proposer à des entreprises en recherche de nou-
velles localisations et à favoriser la mutualisa-
tion des ressources et services.
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Métro : la ligne 1 en 4G !
En août 2018 a été célébrée l’ouverture de la 
4G sur la ligne 1 du métro : avec la collabora-
tion d’Orange, opérateur leader agissant pour 
le compte des 4 opérateurs mobiles, près de 
200 antennes ont été installées afin de couvrir 
intégralement 13 stations souterraines et les 
tunnels de la ligne 1.

Lancement des expérimentations 5G
La Métropole a été désignée par l’État pour 
être l’un des neuf territoires nationaux d’ex-
périmentation de la 5G avant l’ouverture 

commerciale du réseau en 2020. Pour profiter 
à plein de cette période de tests, la MEL a lancé 
un appel à projets en partenariat avec Orange, 
le CITC et Village by CA : le Défi 5GMEL. Les 
start-up, les grands industriels mais aussi le 
monde académique y sont invités pour propo-
ser les nouveaux usages que ce réseau permet-
tra, par exemple dans les domaines de la réalité 
virtuelle, du véhicule autonome, de la télémé-
decine, etc. Les meilleurs candidats pourront 
profiter ainsi de la 5G avant même son lance-
ment et prendre une longueur d’avance.

AMÉNAGEMENT NUMÉRIQUE 06.

CHIFFRES

88 points hauts pour la couverture expérimentale étendue 
sur sept communes

CHIFFRES

Plus de 1 500 logements sociaux (PLUS-PLAI) nouveaux financés

Plus de 1 500 logements sociaux programmés pour être réhabilités

Une nouvelle aire d'accueil des 
gens du voyage
Les travaux de la nouvelle aire de Roncq-
Halluin-Neuville-Tourcoing ont débuté  en sep-
tembre 2018. Elle permettra l'acceuil de 44 places 
pour un budget de 2,8 M€ (livraison 2020).
 
Lancement du 3e Plan Local de l'Habitat
En juin 2018 ont eu lieu à la Condition publique 
les Assises de l’habitat, qui ont réuni près de 
300 partenaires et ont préparé le lancement 
des travaux d’élaboration du PLH3, en plaçant 
au centre de la démarche les usagers.
L’année 2018 a été l’occasion de formaliser le 
partenariat avec les grands acteurs du loge-
ment que sont les organismes HLM, CDC 
Habitat, Action logement ou encore Procivis. 
Les conventions signées avec chacun d’entre 
eux confortent l’action de la MEL en faveur de 
logements de qualité, accessibles et adaptés 
aux besoins des habitants.
 
Habitat et transfo
La Transfo, installée en 2018, a choisi comme 
premier cas pratique la problématique du faible 
recours des particuliers aux aides à l’améliora-
tion de l’habitat. Les travaux des ambassadeurs 
ont conduit à formuler plusieurs propositions, 
dont deux sont en cours d’expérimentation : 
l’installation dans quelques quartiers de brico-
conciergeries, premières portes d’entrée vers 
une information complète sur les dispositifs 
d’aides aux travaux ; l’élaboration d’un carnet 
de santé du logement.

Amelio
2018 a été l’année du développement des ambi-
tions pour la réhabilitation de l’habitat privé. 
La MEL pilote un dispositif d’information et de 
conseil, « Amelio », pour tous publics (via la 
Maison de l’Habitat Durable et les Espaces Info 
Énergie), et particulièrement pour les ménages 
à ressources modestes voire très modestes 
(Amelio +) : il est prévu pour eux d’aider à la 
réhabilitation de 10 000 logements en 5 ans 
(2018-2022) par un conseil et un appui tech-
nique personnalisé gratuits, sur l’ensemble du 
territoire.
 
Logement d’abord
La MEL a été retenue avec 22 autres territoires 
en France comme site de mise en œuvre accé-
lérée du Plan quinquennal national « Logement 
d’abord ». Le Logement d’abord, c’est d’abord 
un état d’esprit : toute personne, tout ménage, 
doit pouvoir accéder à un logement, avec un 
accompagnement personnalisé si nécessaire. 
C’est aussi une méthode de travail : un tra-
vail très collectif pour mobiliser les moyens 
pour construire plus de logements pour les 
ménages sans domicile, faciliter la location à 
des ménages à faibles ressources, prévenir les 
expulsions locatives, attribuer les logements 
sociaux auprès des ménages prioritaires dans 
le respect des équilibres territoriaux, construire 
un accompagnement au logement, mais aussi 
à la santé, à l’insertion, pour assurer un loge-
ment durable à ceux qui en sont dépourvus.

HABITAT07.
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Les pôles d’échanges multimodaux : 
des « hauts lieux » des quartiers
Le 5 novembre 2018, la MEL a mis en service la 
requalification du pôle d’échange multimodal 
du quartier de Pont de bois. Outre une qualité 
de desserte et d’accessibilité par les transports 
en commun, la politique menée sur les pôles 
d’échanges urbains permet d’enclencher une 
véritable dynamique profonde et durable de 
renouvellement urbain. Seclin, Armentières, 
Tourcoing, Fort de Mons, etc., autant de « hauts 
lieux » sur lesquels la MEL interviendra pour 
une intégration intermodale urbaine.

Des portillons pour la sécurité et le 
confort de tous !
Le déploiement du contrôle d’accès aux sta-
tions de métro initié en 2017 s’est poursuivi 
dans les six plus importantes stations du 
réseau, représentant 40 % du trafic métro : 
Eurotéléport, Tourcoing centre, République 
Beaux-Arts, Porte de Douai, Gare Lille Flandres 
et Porte des Postes. L’intégralité des stations en 
sera pourvue en 2020.
Le nombre de validations et le sentiment de 
sécurité progressent en adéquation avec les 
objectifs du projet. Ce changement est accom-
pagné par un vaste dispositif humain d’aide 
aux voyageurs.

C’est parti pour sept années !
La nouvelle CSP Transports a pris effet le 1er 
avril 2018. Elle implique de nombreux chan-
gements sur notre réseau de transport métro-
politain, notamment au niveau des personnels 
présents. Un nouveau dispositif d’humanisa-
tion a été déployé pour plus de sécurité et un 
accès facilité aux informations commerciales. 
Vous avez besoin d’aide ? Les agents de sécurité 

(bleu marine) ou les médiateurs (verts) sont 
là pour aider et assurer la sécurité. Vous êtes 
perdus ou cherchez à trouver le meilleur tarif ? 
Les welcomers (rouge) sont à votre disposition 
pour renseigner.

La mobilité avance à grand pas 
Les secondes Assises des mobilités et de l’ac-
cessibilité se sont tenues à Villeneuve d’Ascq 
le 22 mai 2018. Cet événement a été l’occasion 
de réunir tous les acteurs du territoire intéres-
sés ou partie prenante sur les sujets de mobi-
lité afin de faire un bilan deux ans après les 
premières Assises de 2016. La Région Hauts-
de-France, la Chambre de Commerce et d’In-
dustrie, l’État, ainsi que de nombreux autres 
acteurs, ont ainsi pu s’exprimer sur les avan-
cées et les enjeux qui restent à traiter pour 
améliorer l’accessibilité de la métropole en 
soulignant la nécessité d’aborder le sujet « à 
la bonne échelle » et de s’atteler à mettre en 
œuvre un « bouquet de solutions » cohérentes 
et articulées entre elles.
L’année 2018 a également été l’occasion de 
lancer à l’automne la démarche de Schéma 
Directeur des Infrastructures de Transports 
(SDIT) visant à déterminer le schéma des 
transports collectifs structurants de la métro-
pole et en lien avec ses territoires limitrophes 
à horizon 2035. Un projet de schéma a ainsi été 
débattu au Conseil de décembre et sera sou-
mis à la concertation auprès du grand public, 
des institutions, et des communes durant le 
premier semestre de 2019 pour une approba-
tion prévue en juin. Ce schéma constituera une 
des principales pièces à intégrer au futur PDU 
métropolitain dont le lancement administratif 
a été acté en juin 2018.

L’espace public métropolitain, 
témoin des politiques publiques 
de la MEL
L’espace public métropolitain constitue un 
patrimoine considérable à préserver, exploi-
ter et mettre en sécurité. Il est aussi un lieu où 
s’expriment différentes politiques publiques 
de la Métropole Européenne de Lille, por-
teuses d’un nouveau modèle d’aménagement. 
Ainsi, les dépenses d’investissement ont été 
en très forte progression en 2018 pour plus de 

mobilité durable et solidaire (7,2 M € en faveur 
de nouveaux aménagements cyclables, soit 
une progression de 125 % des crédits affectés 
au vélo, 0,5 M € pour la mise en accessibilité 
de quais bus), pour la redynamisation des 
parcs d’activités économiques et leur accessi-
bilité (par exemple, la requalification du Parc 
de la Houssoye et l’aménagement du shunt 
de l’Epinette à Seclin) et l’amélioration du 
confort de vie des habitants (l’aménagement 
du fort Rompu). 

MOBILITÉ, TRANSPORTS, DÉPLACEMENTS ESPACE PUBLIC, VOIRIE08. 09.

CHIFFRES

8 M€ HT d’investissement moyen par an sur les pôles d’échanges
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Gestion des milieux aquatiques 
et prévention des inondations 
(GEMAPI)
L’année 2018 a été consacrée aux modalités de 
mise en œuvre de la GEMAPI et aux négocia-
tions relatives au retrait de la MEL de l’USAN 
afin que la MEL soit en capacité, dès le 1er janvier 
2019, d’exercer cette compétence sur l’ensemble 
des 90 communes de son territoire et agir sur 
plus de 500 km de cours d’eau en synergie avec 
ses compétences eau potable, assainissement, 
aménagement, environnement et cadre de vie.
Cinq délibérations ont été approuvées par le 
Conseil de la Métropole notamment pour défi-
nir une gouvernance spécifique à la GEMAPI et 
autoriser les procédures de marchés publics rela-
tives aux missions d’entretien et de lutte contre 

les espèces nuisibles et le lancement d’une étude 
d’aménagement de la Marque Rivière en grou-
pement de commande avec la Communauté de 
Communes Pévèle-Carambault.

Bassin Brondeloire : lutter contre les 
inondations et préserver le milieu 
naturel 
Le bassin Brondeloire, situé à Roubaix, a été 
mis en en service fin 2018 par la Métropole 
Européenne de Lille. Conçu à partir d’un prin-
cipe innovant, il lutte contre les inondations 
en période d’orages tout en réduisant le rejet 
d’eaux usées dans le milieu naturel. Sa dimen-
sion hors norme lui permet de stocker 23 mil-
lions de litres d’eau.

Nos déchets nous réchauffent
Un vaste chantier initié par la MEL, l’autoroute 
de la chaleur, a démarré en juin 2018. C’est un 
important défi énergétique que la Métropole 
est en train de relever : construire une cana-
lisation de grande taille pour transporter 
la chaleur créée à partir de la combustion 
des déchets ménagers métropolitains. Cette 
énergie produite au Centre de Valorisation 
Énergétique (CVE) d’Halluin va circuler sous 

forme d’eau chaude dans cette « autoroute de 
la chaleur » et traverser une dizaine de com-
munes : Halluin, Roncq, Neuville-en-Ferrain, 
Mouvaux, Wasquehal, Roubaix, Tourcoing, 
Marcq-en-Barœul, La Madeleine et Lille afin 
d’alimenter les réseaux de chaleur de Lille et 
Roubaix. La livraison de cette chaleur renou-
velable est prévue en décembre 2019 à Roubaix 
et en octobre 2020 à Lille.

ÉNERGIE EAU ET ASSAINISSEMENT

CHIFFRES

75 M€ d’investissement dont 12 M€ sont pris en charge par 
l'Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie et 13 M€ 
par les fonds FEDER de l’Union Européenne

30 000 logements chauffés grâce à cette chaleur 
(250 000 Gwh d’énergie)

5,5 M€ de recettes par an pour la gestion des déchets 
grâce à la vente de chaleur

10. 11.
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1 benne robotisée à préhension latérale

86 BINs réparties sur 30 sites

4 000 usagers concernés

La MEL améliore les performances 
de tri et le cadre de vie des usagers 
Les habitants des secteurs en habitat dense de 
la métropole, rencontrent régulièrement des 
difficultés de stockage des déchets présen-
tés dans des bacs ou des sacs et collectés en 
porte-à-porte.
Outre les problématiques de propreté et d’hy-
giène, ces difficultés ont des conséquences 
sur la gestion de l’espace public : encombre-
ments des trottoirs, pollution visuelle, etc. 
Elles constituent également un frein au tri des 
déchets sur ces secteurs.

Dans la mesure où la MEL doit aussi faire 
évoluer les modalités de tri et de valorisation 
des déchets recyclables, conformément aux 
obligations législatives et réglementaires, une 
expérimentation a été conduite en partenariat 
avec la ville de Lille concernant des points d’ap-
ports volontaires collectés de manière roboti-
sée. Une prestation de ramassage des déchets 
aux pieds du matériel est également intégrée 
à l’expérimentation dans le but de maintenir 
l’espace public propre. Sur chaque secteur, les 
habitants réalisent le tri de trois flux différents : 
non recyclables, recyclables et verre.

DÉCHETS MÉNAGERS 12.

Une fréquentation en progression
En 2018, la fréquentation des Espaces Naturels de 
la MEL a encore augmenté (+13 %). Au global sur 
les trois parcs et les trois Relais Nature, 370 000 
visiteurs ont été accueillis. La stratégie de la MEL 
qui consiste à mettre en valeur et développer les 
activités de loisirs de nature en prenant appui 
sur les milieux naturels remarquables porte ses 
fruits. 
L’année 2018 est également marquée par l’ouver-
ture de la 1re boutique des Espaces Naturels de la 
MEL. Adossée au Relais Nature du Parc de la Deûle, 
elle propose aux visiteurs quelques centaines de 
références : objets naturalistes, livres, etc. offrant 
des qualités éthiques et écoresponsables.
À retenir enfin, le lancement de la démarche 
« Atlas de la biodiversité communale ». La MEL, 
qualifiée par l’Agence Française de biodiversité 
pour ce programme ambitieux à l’échelle des 90 

communes, devient tête de réseau métropolitain 
sur l’ingénierie écologique. 

Ici je mange local
En 2018, la MEL, le Département du Nord, la 
Région Hauts-de-France, la Chambre d’Agricul-
ture et l’Association des Maires du Nord se sont 
engagés pour développer ensemble l’approvi-
sionnement local dans la restauration collective 
du territoire. De ces volontés communes sont 
nés une charte et un logo « Ici je mange local ». 
Écoles, collèges, lycées, établissements médico-
sociaux ou encore cuisines centrales bénéficient 
ainsi de l’accompagnement des institutions pour 
faire des produits locaux une priorité dans les 
restaurants scolaires et collectifs. Nombreux sont 
ceux engagés dans la démarche : 182 établisse-
ments ont ainsi été distingués pour la première 
édition le 3 octobre 2018 à la MEL.

NATURE, AGRICULTURE, ENVIRONNEMENT

CHIFFRES 

214 animations organisées dans les six équipements de l'ENM 
et les espaces naturels ouverts (50 % d’animations gratuites)

1 300 hectares de nature au total 

44 hectares d’Espaces Naturels sensibles sont transférés à la MEL 
(convention de gestion avec le Département du Nord pour 9 ans)

Près de 5 000 personnes accueillies lors de la 1re édition 
du marché Made in Mel, le 3 juin 2018 

13.
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Prévenir les violences intrafamiliales
La MEL a réalisé un guide et trois spots de sen-
sibilisation pour prévenir les violences intrafa-
miliales : libérer la parole, savoir réagir et qui 
contacter, etc. Ces outils ont été élaborés avec 
les services de la Préfecture, du Parquet, les 
associations Louise Michel et Solfa, le Conseil 
départemental d’Accès au Droit, la référente 
départementale Violences conjugales, la 
Protection Judiciaire de la Jeunesse, la Déléguée 
départementale aux droits des femmes et à 
l’égalité, le Centre hospitalier d’Armentières, la 
Police, la Gendarmerie ainsi que les communes 
de la MEL.

Accompagner et soutenir  
la jeunesse 
Issu d’une longue concertation avec les acteurs 
du territoire et les jeunes eux-mêmes, le schéma 
métropolitain, Jeunes en Métropole (#JEM) 
pose trois axes d’actions : garantir l’essentiel 
aux jeunes métropolitains (via notamment le 
Fonds métropolitain d’Aides aux Jeunes), per-
mettre l’épanouissement des jeunes métropo-
litains (accès à la culture, au sport, Summer 
Pass, engagement des jeunes avec l’Université 
Populaire de la Jeunesse) et tisser des liens entre 
les jeunes et leur territoire.

La participation citoyenne de la MEL, 
nationalement reconnue 
Fin 2018, plus de 9 000 contributions citoyennes 
ont permis d’enrichir nos politiques publiques et 
nos projets d’aménagement et ainsi d’améliorer 
les services publics. La Métropole Européenne de 
Lille a été lauréate des trophées de la participa-
tion et de la concertation 2018 dans la catégorie 
collectivité locale et administration d’État.

Bureau des temps 
Dans le cadre de sa politique des temps, la MEL 
promeut le télétravail comme un nouveau mode 
d’organisation du travail permettant une meil-
leure conciliation entre la vie professionnelle 
et la vie personnelle ainsi qu’une réduction des 
phénomènes de congestion urbaine. La MEL, en 
tant qu’employeur mais aussi en tant que collec-
tivité et capitale régionale, a également un devoir 
d’exemplarité. Elle a ainsi voté fin 2017 le prin-
cipe d’une expérimentation d’un an auprès de 
150 agents volontaires (5 % des effectifs). Portée 
par le Bureau des temps en collaboration avec la 
DRH, cette expérimentation a été lancée en juillet 
2018, avec une évaluation tout au long permet-
tant de mesurer les effets sur le bien-être et la 
qualité de vie des agents, le fonctionnement de 
la collectivité et l’impact environnemental.

JEUNESSE, CITOYENNETÉ, BUREAU DES TEMPS14.

DATES À RETENIR

La MEL a co organisé et accueilli les 2es Rencontres nationales de 
la participation les 6, 7 et 8 mars 2018 avec le think tank Décider 
Ensemble. Plus de 700 professionnels ont débattu et échangé sur 
les enjeux et les pratiques de la participation citoyenne.



- 27 - - 26 -

Soutenir les expositions majeures
La MEL a adopté un nouveau dispositif de 
soutien des expositions majeures du terri-
toire, dispositif assez inédit dans les métro-
poles puisque peu d’entre elles s’engagent de 
manière pérenne et volontariste dans le sou-
tien à des expositions temporaires. En fonction 
du rayonnement de l’exposition et de critères 
liés au budget et à la fréquentation des expo-
sitions, la MEL accompagne financièrement les 
musées à hauteur de 400 K€/an. 

Une nuit pour les bibliothèques 
Rachel Levesque, gagnante du concours télé-
visé « Le meilleur pâtissier » a été la marraine 

de l'édition 2018 de la nuit des bibliothèques 
placée sous le thème de la gastronomie.

Dispositif Rythme ma bibliothèque 
16 bibliothèques ont été accompagnées via le 
dispositif. L’augmentation de l’amplitude d’ou-
verture horaire des bibliothèques du territoire 
a été équivalente à 2 667 heures. 

Musée de la Bataille de Fromelles
Une opération spéciale de découverte du Musée 
a été organisée pour les commémorations de 
la Grande guerre à destination des scolaires de 
la métropole.

Ça patine !
Avec ses 175 000 patineurs accueillis en 2018, 
dont 98 000 utilisateurs grand public, la pati-
noire de la MEL S. Charles est toujours solide-
ment ancrée dans le haut du classement des 
patinoires françaises.
La qualité de la glace et les conditions d’accueil 
des usagers sont toujours autant appréciées, 
notamment par les 600 licenciés de nos deux 
clubs résidents, toujours aussi dynamiques et 
performants.
Les nombreux travaux menés en 2018 (relamping 
de standing de la halle de glisse, revêtements de 
sol, écran géant, etc.) sont annonciateurs du lif-
ting d’envergure prévu en 2019.

Tous à l'eau  !
Dans un contexte concurrentiel en développe-
ment, la piscine des Weppes maintient un haut 
niveau de fréquentation avec 233 000 nageurs 
tout public accueillis, dont 46 500 scolaires une 

nouvelle fois au rendez-vous de l’apprentis-
sage de la natation.
Les bassins inox et le traitement de l’eau à 
l’ozone de la piscine de la MEL séduisent tou-
jours autant ses usagers et ses deux clubs rési-
dents, forts de leurs 300 licenciés.
Équipement structurant du territoire, la pis-
cine est devenue en 2018 site pilote pour le 
déploiement de la Carte de Vie Quotidienne, 
projet mené par la MEL au titre de sa stratégie 
« Résolument digitale ».

Stade Pierre-Mauroy
14 événements organisés hors LOSC au Stade 
Pierre-Mauroy.
Accueil de la Volley Ball nation league durant 
cinq jours.
Accueil de la dernière demi-finale et de la der-
nière finale de la coupe Davis.
Un match France - Argentine pour le XV de 
France de rugby.

CULTURE SPORTS15. 16.

CHIFFRES 

Nuit des bibliothèques :
63 bibliothèques et 49 communes mobilisées 
Plus de 12 000 visiteurs en 2018

Musée de la Bataille de Fromelles :
 58 classes participantes soit 1 500 élèves 
13 486 visiteurs en 2018
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Création de l’Agence d’attractivité 
Hello Lille 
Dans une métropole caractérisée par une plu-
ralité de villes et de territoires ruraux riches 
de multiples sites et lieux touristiques, un 
modèle innovant devait être imaginé pour 
la promotion, en cohérence avec le potentiel 
touristique et les destinations concurrentes. 
Les élus métropolitains ont donc décidé fin 
2018 de la création d’une Agence d’attractivité 
économique et touristique, chargée également 
de l’animation de la marque « Hello Lille », un 
outil dynamique et opérationnel au service de 
la promotion du territoire dans sa globalité. 

Observatoire du tourisme de la MEL 
Lancement en 2018 de l’Observatoire du tou-
risme de la MEL comme outil incontournable 
d’une gouvernance stratégique de la desti-
nation. L’observatoire apporte une expertise 
connectée à la réalité de terrain qu’il sou-
haite mesurer à 360°. Il doit également pou-
voir orienter les acteurs du tourisme vers de 
nouvelles perspectives, en lien avec les dyna-
miques du secteur. À l’étude : image de la des-
tination / big data et tourisme / impact écono-
mique et médiatique des grands évènements.

TOURISME17.

Achats et commande publique
Le Conseil métropolitain a adopté le Schéma 
de promotion des achats publics socialement 
et écologiquement responsables de la MEL le 
14 décembre 2018, par délibération n°18 C 1 148. 
Ce document est le fruit de 6 mois d’un tra-
vail de co-construction avec les parties pre-
nantes internes et externes, coordonné par les 
directions Commande Publique et Achats et 
Logistique, sous le pilotage de Marc Godefroy, 
conseiller métropolitain. Véritable feuille de 
route à 3 ans de la politique d’achat respon-
sable et volet « achat » de la RS’MEL, il com-
porte trois piliers stratégiques et 28 actions 
opérationnelles.

Systèmes d’informations
La MEL s’est engagée sur 44 nouveaux projets 
de dématérialisation et en a fait aboutir plu-
sieurs, à destination des citoyens-usagers :
- la refonte du site internet de la MEL ;
- l’Open Agenda : mise en commun d’évène-
ments sur la métropole (mutualisation avec 
quelques villes, des partenaires publics, des 
offices de tourisme, etc.) ;
- le nouveau dispositif de la C’Art ;

- la Carte de Vie Quotidienne : début de produc-
tion des cartes Pass Pass AMC par Transpole et 
intégration du service « Accès à la piscine des 
Weppes ».

Patrimoine
La MEL a décidé du lancement de l’opération de 
reconfiguration du site de l’Unité Territoriale de 
Lille Seclin à Ronchin, 1re opération de reconfi-
guration et de modernisation de sa présence 
dans les territoires.
Le programme de l’opération se décline comme 
suit : 
- la relocalisation des archives de la MEL ;
- la construction d’un immobilier de bureaux 
de 3  100 m² permettant d’accueillir notamment 
le siège de la régie de l’eau Sourceo ; 
- la relocalisation de la fonction imprimerie / 
reprographie de la MEL, imprimerie mutuali-
sée avec les communes ;
- l’aménagement des espaces extérieurs (par-
kings, espace verts, etc.) associés.
Soucieuse de sa responsabilité en matière de 
maîtrise globale de l’énergie, cette opération 
fait l’objet d’un marché global de performance.

ADMINISTRATION

CHIFFRES

736 marchés passés et 601 procédures conduites 

Le volume d’achat réalisé a représenté 473,3 M€ (contre 460,8 M€ 
en 2017, soit + 2,7 %) 

L’achat régional s’est élevé à 82 % du volume d’achat réalisé 

En 2018, 144 421 heures d’insertion (soit + 19,8 % par rapport à 2017) 
ont été réalisées dans le cadre des contrats de commande publique 
de la MEL, au profit de 261 bénéficiaires (+ 14,5 %)

18.

Plusieurs projets ont été amorcés :
- remplacement des mobiliers, 
 - rafraîchissement des salles de cérémonie,
- agrandissement du parking sur le site de Herlies,
- aménagement d’un futur jardin cinéraire autour du crématorium de Wattrelos.

CRÉMATORIUMS19.
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La construction d’un partenariat 
innovant de soutien aux 
entrepreneurs
Le pôle Finances a expérimenté en 2018 le 
financement participatif comme mode alter-
natif de financements des projets. La MEL et 
neuf autres partenaires (dont Boulanger, le 
Techshop, la BGE Haut de France ou encore 
l’Université de Lille) ont soutenu les campagnes 
de financement participatif (sur la plateforme 
KissKissBankBank) de dix entrepreneurs de 
l’économie circulaire. L’originalité du disposi-
tif repose sur le soutien proposé : en effet, le 
partenariat propose non pas un financement 
direct aux projets mais un apport en expertise, 
coaching et communication pour aider les 
entrepreneurs à réussir leurs collectes de dons.

La mutualisation des certificats 
d’économie d’énergie (CEE)
Consciente du défi financier que représente la 
massification des investissements en matière 
d’efficacité énergétique pour répondre aux 
enjeux de lutte contre le changement clima-
tique, la Métropole européenne de Lille s’est 
engagée pour optimiser le recours aux certi-
ficats d’économie d’énergie (CEE). La MEL crée 
ainsi un dispositif métropolitain de valorisation 
des actions éligibles aux CEE, dont pourront 
bénéficier les services opérationnels de la MEL 
et les 90 communes du territoire. Opérationnel 
dès le 1er janvier 2019, ce dispositif s’inscrit dans 

le cadre du schéma métropolitain de mutuali-
sation. Il contribue à l’atteinte des objectifs du 
Plan Climat Air Énergie métropolitain, et com-
plète le service de Conseil en énergie partagé 
créé en septembre 2017 visant à accompagner 
les communes vers la rénovation durable de 
leur patrimoine. Ce dispositif permet d’activer 
un levier supplémentaire pour porter dans la 
durée un effort en matière de performance 
énergétique des projets du territoire.

FiscaHub – prix de l’innovation 
financière
La Métropole européenne de Lille a reçu le prix 
de l’Innovation financière décerné par l’Afigèse 
en 2018 pour la conception de FiscaHub, une 
plateforme web qui facilitera les échanges 
entre les Services fiscaux et les collectivités 
en matière de signalement d’anomalies sur les 
bases fiscales. 
FiscaHub est le fruit d’un travail collabora-
tif avec trois autres collectivités locales (ville 
de Paris, Métropole d’Aix-Marseille-Provence 
et communauté d’agglomération du Pays 
basque) et un éditeur de système d’informa-
tions fiscales. 
À l’été 2019, le ministère des Comptes publics 
a confirmé son engagement : FiscaHub sera 
expérimenté d’ici la fin de l’année sur plu-
sieurs territoires. Son déploiement étant prévu 
en 2020. 

Reconnaissance et équité
Soucieuse de la reconnaissance de chacune 
et chacun de ses agents.tes, la MEL a revalo-
risé son régime indemnitaire. Objectif atteint : 
97,1 % des agents éligibles au régime indem-
nitaire sont concernés par une revalorisation 
de leur rémunération. Cette démarche, fondée 
sur l’égalité de traitement entre les filières, 
conforte l’importance donnée à la qualité de 
vie au travail des agents.tes de la Métropole et 
contribue à réduire l’inégalité femme-homme.

Plan Bien-Être Au Travail (BEAT)
La MEL affirme son statut d’administration 
innovante en mettant en place un plan BEAT. 
Parmi les actions phares réalisées en 2018, l’ex-
périmentation du télétravail a été instaurée et a 
concerné un panel de 150 agents.tes. En paral-
lèle, 104 managers.euses ont suivi un module 
de formation dédié spécifiquement aux mana-
gers.euses d’agents.tes télétravailleurs.

RESSOURCES HUMAINES 21.

CHIFFRES

5 500 candidatures reçues en 2018 

320 recrutements : 150 agents ont été recrutés en interne 
(changement de poste) et 170 nouveaux agents ont été recrutés 
en externe

CHIFFRES

1 689 M€ de dépenses totales

434 M€ de dépenses d’équipement (investissement)

40 000 liquidations pour 1,53 M€
19,9 jours de délai global de paiement moyen

43,60 % de factures dématérialisées, avec un taux 
de rapprochement automatique de 79,68 %
6,1 M€ de subventions conventionnées en 2018
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La DAMO, une offre de service 
adaptée aux enjeux des projets 
métropolitains
Forte d’une équipe de 55 femmes et hommes, la 
DAMO s’est réinventée au cours de l’année 2018 
pour mieux répondre aux attentes placées en 
elle. Avec une organisation repensée autour de 
quatre domaines d’activité (Aménagement des 
Territoires et Architecture, Voirie et Réseaux 
Divers, Sols et Grands Équipements, Génie Civil 
et Énergies) et d’une unité transversale portée 
sur l’innovation et les enjeux d’appui aux maî-
trises d’ouvrage, la DAMO est prête pour relever 
de nouveaux défis et apporter toute son ingé-
niosité, son expertise technique et sa capacité 
d’innovation aux projets métropolitains.

BIM MY MEL, une démarche 
d’innovation pour la construction
Depuis la fin du 20e siècle, le numérique trans-
forme l’ensemble des secteurs de l’écono-
mie. La démarche BIM (Building Information 
Modelling) est une nouvelle façon de décrire 
un ouvrage existant ou un projet de construc-
tion, en regroupant au sein d’un ensemble de 
fichiers numériques les informations tech-
niques relatives à cet ouvrage : maquettes, 
plans, fiches techniques, données d’entretien/
maintenance. Initiée fin 2018, cette démarche 
a pour objectif de généraliser l’usage du BIM 
au sein de la MEL et de positionner la MEL à 
l’horizon 2022 comme un acteur majeur du 
BIM sur le territoire européen.

ASSISTANCE MAÎTRISE D’OUVRAGE ET MAÎTRISE D’ŒUVRE 22.

Évaluation des politiques publiques
Au cours de l’année 2018, l’unité d’évaluation 
des politiques publique de la MEL a notam-
ment évalué le dispositif d’aide à l’achat au 
vélo, l’expérimentation de télétravail, l’ingé-
nierie et la gouvernance du contrat de ville et 

assurer la mise en œuvre de la mission d’infor-
mation et d’évaluation sur Biotope. Au-delà, 
d’autres démarches évaluatives ont été initiées 
telles que celles portant sur le Programme local 
de l’Habitat N°2, la C’art ou l’expérimentation 
de délégation territoriale.

ÉVALUATION DES POLITIQUES PUBLIQUES23.
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